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Contexte 
 
 
 
Selon le courrier ministériel BRTICP/2007-369/CE du 6 février 2008*1, la rupture guillotine du 
robinet d’une bouteille de gaz sous pression peut être considérée comme « physiquement 
impossible » sous réserve du respect de la norme ISO 10 297 ou de la norme ISO 11 117 
(en fonction de leur type) et sur démonstration dans l’étude de dangers que les bouteilles 
sont utilisées dans des conditions ne pouvant mener à des agressions supérieures à celles 
décrites dans les épreuves qui y sont définies. 
 
 
 
 

                                                
1 Courrier BRTICP/2007-369/CE du 6 février 2008 relative au déplacement de bouteilles contenant des gaz sous 
pression et prise en compte des phénomènes dangereux liés à la rupture du robinet de ces équipements, dans 
les études de dangers et les mesures de maîtrise de l’urbanisation. 
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1 -  APPLICATION AUX RECIPIENTS DE GAZECHIM 

 

1.1 -  Norme applicable aux récipients 
 
Les récipients utilisés (bouteilles ou cylindres) dans l’activité de conditionnement et de 
stockage de gaz liquéfiés (chlore Cl2, ammoniac NH3, anhydridre sulfureux SO2 ou acide 
chlorhydrique HCl) sont protégés pendant le transport ou le stockage par des chapeaux 
fermés donc concernés par la norme ISO 11 117 :1998 (août 1998) - chapeaux ouverts et 
fermés de protection des robinets de bouteilles à gaz. 
 
Nos bouteilles ne sont donc pas concernées par l’autre norme NF EN ISO 10 297 (mai 2006) 
– bouteilles à gaz transportables - robinets de bouteilles qui traite des cas où les récipients 
ne sont pas protégés pendant le transport par un chapeau ouvert ou fermé. 
 
La norme ISO 11 117 indique que le robinet doit résister à la chute de l’ensemble constitué 
de la bouteille (de masse égale à la masse maximale pour laquelle le dispositif est conçu : 
remplissage en eau à 70% du volume dans le cas de gaz liquéfiés) et du robinet équipé de 
son chapeau, d’une hauteur de 1,20 m, l’axe longitudinal de la bouteille faisant un angle de 
30° avec la verticale, robinet vers le bas. 
 
Voir l’extrait de la norme ISO 11 117 sur l’essai de chute en Annexe 1. 
 
 

1.2 -  Conditions d’utilisation des récipients 
 
Les dernières révisions des études de dangers sur nos sites de conditionnement ou nos 
dépôts de stockage montrent notamment à travers les analyses de risques (de type APR) 
que les conditions d’utilisation des bouteilles ou cylindres n’engendrent pas des agressions 
supérieures celles décrites dans la norme, c’est-à-dire en aucun cas une chute possible de 
plus de 1,20 m sans chapeau de protection : 
 
Les récipients suivent le cycle d’exploitation suivant : 

- ils sont conditionnés au niveau du sol dans des ateliers spécifiques, 
- ils sont protégés par un chapeau de protection (bouteilles) ou une plaque / 

couvercle (cylindres) dès la fin du remplissage, 
- ils sont transférés à la main ou avec un chariot élévateur vers leurs zones de 

stockages dédiées, 
- ils sont chargés dans des camions pour expéditions. 

 
Le seul cas envisageable de chute en hauteur se produit lors du chargement dans le camion 
mais les récipients sont protégés par leurs chapeaux (bouteilles) ou leurs plaques / 
couvercles (cylindres). 
 
L’essai de chute décrit dans la norme est bien une approche conservatrice des conditions 
réelles d’utilisation. 
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1.3 -  Résultats des essais de chute obtenus 
 
Les bouteilles ou les cylindres ont passé avec succès (aucune fuite constatée) des essais de 
chute plus contraignants que ceux décrits ci-dessus dans la norme ISO 11117 : 
 

- bouteille ou cylindre sans chapeau (choc direct sur le robinet), 
- remplissage en eau à 100% du volume, 
- hauteur de 3,25 m ou hauteur de 2 m sur un obstacle, 
- axe de chute horizontal ou vertical (côté robinet). 

 
 
Voir les PV de ces essais réalisés par le Bureau Vérification Technique (BVT) en Annexe 2. 
 
 
De plus, les bouteilles ou les cylindres répondent à des normes de construction bien 
précises (norme NF E 86 271) et respectent la réglementation des équipements sous 
pression transportables sous l’appellation « fût à pression » qui implique des contrôles et 
inspections périodiques ainsi que des passages en épreuve hydraulique tous les 5 ans. 
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2 -  CONCLUSION 

 
 
 
 
 
La rupture guillotine du robinet d’un récipient GAZECHIM (bouteille ou cylindre de gaz 
liquéfié) peut être considérée comme « physiquement impossible » et donc rentrer dans le 
cadre des exclusions de 2e type (pas de modélisations des effets et exclusion du PPRT et 
des plans d’urgence2). 
 
 
 
 
 
 

                                                
2 Conformément à la méthodologie d’élaboration des études de dangers présentée par le MEEDDAT (10 juin 2008) 
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Extrait de la norme ISO 11 117 (essais de chute) 
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Annexe 2 
 
 

PV des essais de chute (bouteilles / cylindres) 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 


